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Gestion des risques
lien entre prévention et intervention



AVANT

PENDANT

APRES

AVANT LA CRISE

APRES LA CRISE

Le Retour d'expérience

Le Retour à la normale
- la réparation
- l ’indemnisation
- l ’accompagnement

La Gestion des RisquesLa Gestion des Risques

FACE A LA CRISE

La réponse opérationnelle
- la chaîne de commandement

- l’alerte et l’information
- la réponse à l’urgence 

- le soutien

La Préparation
- la surveillance et prévision
- la planification des secours 

(ORSEC,PCS …)
- la formation
- l'entraînement

La Prévention
- évaluation du risque
- réduction du risque 

- vulnérabilité (PPR…)
- protection (travaux)
- information



Les familles d’acteurs

Populations

Collectivités locales

Etat
Ministères
Préfecture
Services déconcentrés

Experts
Entreprises
Associations



Ministère de l’écologie, de 
l’aménagement et du développement 

durables

Expert, entreprise/opérateur, association

DDE
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...

Maire 
Conseiller sécurité civile

Services municipaux

Préfet
SIDPC

Ministère de l’intérieur, de l ’outre-
mer et des collectivités territoriales
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Gestion des risques naturels
Prévention - Préparation - Intervention - Réparation



Maire
responsable de la protection

de ses administrés

Préfet de 
département

Ministre de l’intérieur
DDSC

Commission européenne
Centre d’information

et de suivi
de protection civile

Préfet de zone
assisté d’un préfet délégué

La chaîne opérationnelleLa chaîne opérationnelle

Communal

Départemental

Zonal

National

International

CODIS

COD

COG

SANTE

SIC

CODZ

E.M.Z

COGIC

MIC

PCC



Les outils législatifs et réglementaires 1/2

Loi du 30 juillet 2003« Prévention des 
risques N & T » (Code Environnement -
Titre VI)

Loi du 13 Août 2004de modernisation de 
la Sécurité Civile

Code des communes (1884)- CGCT art. L.2211-1 L.2212-2, L.2215-1

• Plan de prévention des risques (maîtrise de 
l'urbanisme, règles de construction)

• Schéma de prévention des risques naturels 
(connaissance, surveillance et prévision, 
information éducation, aménagement, …)

• Planification des secours basée sur l’analyse 
des risques (ORSEC dépt, Orsec zone, 
ORSEC Maritime)

• Dispositions spécifiques (Techno, naturel, 
NRBC)

• Plan communal de sauvegarde

• Schéma directeur de prévision des crues 
(surveillance, prévision et information de 
la responsabilité Etat, cohérence des 
dispositifs des collectivités territoriales)

• Réserve communale de sécurité civile
• Agréments d ’association de sécurité civile
• Obligations des opérateurs énergie, eau, 

télécommunication

PLANIFICATION

PARTENARIAT

INFORMATION - ALERTE



Loi du 30 juillet 2003 « Prévention des 
risques N & T » (Code Environnement -
Titre VI)

Loi du 13 Août 2004 de modernisation 
de la Sécurité Civile

INFORMATION - ALERTE 

• Règlement de surveillance, de prévision et 
d’information sur les crues

• Droit à l ’information sur les risques 
majeurs et les mesures de sauvegarde

• Obligations d ’information acquéreurs et 
locataire de biens situés dans des zones à 
risques

• Obligations des services radio et télévision 
de diffuser les messages d ’alerte et les 
consignes de sécurité

• Obligations du citoyen d’avoir un 
comportement de sécurité civile

• Enseignement scolaire obligatoire sur les 
risques et les gestes de premier secours

CONCERTATION 

• Commission départementale des risques 
naturels majeurs ( Etat, Collectivités 
locales, organisations professionnelles)

• définition des zones d’érosion et 
programme d ’actions,

• programmation et mise en œuvre des 
PPRN

• aide aux travaux de réduction des 
risques

• expropriation pour risque naturels 
majeurs

• Conseil départemental de sécurité civile 
(Etat, Collectivité locales, secours, 
opérateurs, experts)

• évaluation des risques dans le dépt
• préparation à la gestion de crise
• définition des actions d ’alerte, 

d’information et de protection des 
populations

• promotion du volontariat de SC
• Conseil national de sécurité civile



Les outils scientifiques et techniques
Analyse des risques (aléa - vulnérabilité - enjeux)
• passage commun à toutes les étapes de la gestion du risque
• outils adaptés aux objectifs liés à chaque étape (prévention, 

prévision, intervention)

Qualification de l’aléa
Évaluation des enjeux

Zonage réglementaire P.P.R.N.

classement par conséquences (besoin de 
couverture opérationnelle du risque)
approche statistique/probabiliste
• Risques courants
• Risques particuliers
• Sites à risques

S.D.A.C.R.
Schéma Départemental d ’Analyse 

et de Couverture des Risques

PREVENTION

INTERVENTION



Des exemples ponctuels de « fusion » de l’étude préventive  et 
de la scénarisation des évènements pour la planification des 
secours et les exercices.

PPRN 
prescrit/approuvé
en zone sismique

Information acquéreur / locataire

PPRN prescrit ou 
approuvé, 
PPI,marnières, TMD, 
séisme

DDRM, DICRIM, Affiches

PPRN approuvé, PPI, Plan communal de sauvegarde

Obligations
Etat, maire, 
populations

Information des populations

Au delà de cette disparité



De l’atlas des zones inondables
(AZI Aude)

Aux scénarios d’inondation
(Plan Loire)



Gestion de la crise (SDCS) Localisation des dégâts et 
des victimes (SDCS)

Séismes de scénario (SDRS) Evaluation 
statistique 

des 
dommages

(SDRS)
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Merci de votre attention


